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Trophées de l’Excellence : SMA valorise l’innovation via sa fondation 

La fondation EXCELLENCE SMA lance la 6ème édition de ses « Trophées de l’Excellence ». Ces prix récompensent 
les entreprises et les artisans du BTP innovants en matière de prévention et de qualité. En parallèle, la fondation 
organise la 8ème édition des « Trophées Thèses » récompensant, cette fois, des travaux de recherche d’étudiants 
pour la qualité dans la construction.   

 

Créée en 1994, la fondation d’entreprise EXCELLENCE SMA est engagée dans la prévention des risques et des 
pathologies. Elle agit également, auprès de l’ensemble des acteurs de la construction, pour la promotion et le 
développement de la qualité et de la sécurité. C’est dans ce cadre qu’elle lance la 6ème édition de ses « Trophées 
de l’excellence ».  
Pour son édition 2022, ces prix récompenseront des entreprises et des artisans du BTP utilisant des solutions 
facilitant la prévention des désordres, la préservation de l’environnement, la qualité d’exécution ou la 
sécurité sur les routes et les chantiers. 
Les sociétés gagnantes du concours se verront remettre un prix ainsi qu’une dotation de 2 500 euros. Un 
trophée spécial pour les Centres de Formation d’Apprentis du BTP sera également attribué, en vue de 
récompenser un établissement sensibilisant ses apprentis à la qualité d’exécution dans le bâtiment ou à la 
sécurité routière. 
 

La fondation EXCELLENCE SMA soutient également l’innovation dans les travaux de recherche. A ce titre, elle 
lance, en parallèle, la 8ème édition de ses « Trophées Thèses ». Ces prix récompensent des travaux de thèses ou 
des mémoires de fin d'études supérieures d’étudiants mettant en avant des solutions concrètes et pérennes 
pour améliorer la qualité des constructions neuves ou en réparation. 
Un jury composé d’experts récompensera les meilleurs travaux et les gagnants du concours recevront un prix 
allant de 3 000 € jusqu’à 8 000 €. 
 
 
La participation aux « Trophées de l’excellence » et aux « Trophées Thèses » est gratuite. Les candidats ont 
jusqu’au 2 septembre 2022 pour envoyer leur dossier de participation. 

La remise des prix se déroulera à l’occasion du Salon Batimat qui se tiendra le 5 octobre 2022, Porte de Versailles.  

 

Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site du Groupe SMA, rubrique Fondation Excellence 

 
 
À propos du groupe SMA  
Avec un chiffre d’affaires de plus de 2,5 milliards d’euros et plus de 3 580 collaborateurs, le groupe SMA assure, en France, pour l’ensemble 
de leurs besoins en assurance, plus de 200 000 clients et sociétaires : entreprises, professionnels, artisans, dirigeants, particuliers. Il 
s’articule autour de différentes entités et réseaux de distribution :  

https://www.groupe-sma.fr/SGM/jcms/gsr_20756/fr/des-activites-ambitieuses


 
 
 
 

- SMABTP, qui, depuis plus de 160 ans, est le spécialiste de l’assurance de responsabilités professionnelles des métiers de la 
construction et de l’immobilier, des dommages aux biens et des flottes automobiles ; 

- SMAvie, qui est le spécialiste des assurances de personnes (assurance vie, épargne, prévoyance, retraite, santé…) destinées 
aux entreprises et aux particuliers. 

- SMA Courtage qui distribue les solutions IARD auprès des courtiers 
- SMAvie Courtage qui distribue auprès des courtiers les produits d’assurance de personnes 

Le groupe SMA est membre de la SGAM btp (Société de groupe d’assurances mutuelles du BTP) à laquelle sont affiliées SMABTP, 
SMAvie, ainsi que L'Auxiliaire, L'Auxiliaire vie et la CAM btp. Le groupe SMA compte également quatre filiales à l’étranger : Asefa en 
Espagne, Victoria Internacional au Portugal, SMA Belgium en Belgique et SMABTP Côte d’Ivoire SA en Côte d’Ivoire. 
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